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ARTICLE 18 A

Supprimer les alinéas 7 et 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En commission, un III a été rajouté à l’amendement permettant en permettant à la cour d’appel de 
rejeter par voie d’ordonnance les déclarations d’appel manifestement irrecevables.

Cette possibilité, qui n’est appuyée par une étude d’impact, est une atteinte importante au droit au 
recours. Cela va au-delà de l’amélioration technique évoquée par l’exposé sommaire de 
l’amendement adopté en commission.


